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700ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 7 février 2008 

Ouverture : 10 h 05 
Clôture : 12 h 40 

 
 
2. Président : M. A. Turunen 
 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU DIRECTEUR DU BUREAU DES 
INSTITUTIONS DÉMOCRATIQUES ET DES 
DROITS DE L’HOMME 

 
Directeur du Bureau des institutions démocratiques et des droits de l’homme 
(ODIHR.GAL/8/08 OSCE+), Slovénie-Union européenne (les pays candidats, 
à savoir la Croatie, l’ex-République yougoslave de Macédoine et la Turquie ; 
l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine et le Monténégro, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; l’Islande et le 
Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie et l’Ukraine, 
souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/92/08), Azerbaïdjan, États-Unis 
d’Amérique (PC.DEL/94/08), Arménie, Géorgie (PC.DEL/109/08), Suisse 
(PC.DEL/110/08), Fédération de Russie (PC.DEL/104/08 OSCE+), Canada 
(PC.DEL/111/08), Saint-Siège (PC.DEL/106/08 OSCE+), Norvège 
(PC.DEL/103/08), Biélorussie (PC.DEL/102/08 OSCE+), Assemblée 
parlementaire de l’OSCE, Président 

 
Point 2 de l’ordre du jour : CENTRE DE L’OSCE À ASTANA 

 
Chef du Centre de l’OSCE à Astana (PC.FR/3/08 OSCE+), Slovénie-Union 
européenne (les pays candidats, à savoir la Croatie, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine et la Turquie ; l’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le 
Monténégro et la Serbie, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; l’Islande, pays de l’Association européenne de 
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libre-échange, membre de l’Espace économique européen ; ainsi que 
l’Arménie, la Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/93/08), Fédération de Russie, Canada (PC.DEL/112/08), Norvège 
(PC.DEL/108/08), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/96/08), Kazakhstan 
(PC.DEL/97/08 OSCE+), Président  

 
Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
Second tour des élections présidentielles en Serbie, le 3 février 2008 : 
Slovénie-Union européenne (PC.DEL/91/08), États-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/95/08), Canada (PC.DEL/113/08), Norvège (PC.DEL/107/08), Serbie 
(PC.DEL/114/08) 

 
Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 

EN EXERCICE 
 

a) Visite du Président en exercice à Belgrade et Pristina, les 5 et 6 février 2008 : 
Président 

 
b) Annonce de la distribution du rapport sur les activités du Président en 

exercice : Président 
 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

a) Annonce de la distribution du rapport du Secrétaire général (SEC.GAL/28/08 
OSCE+) : Secrétaire général 

 
b) Troisième réunion de l’OSCE sur la formation et le recrutement, ayant lieu à 

Vienne les 7 et 8 février 2008 : Secrétaire général (SEC.GAL/28/08 OSCE+) 
 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Questions d’organisation : Arménie, Président 
 

b) Élections législatives à Malte, devant avoir lieu le 8 mars 2008 : Malte 
(PC.DEL/99/08) 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 14 février 2008 à 10 heures, Neuer Saal 
 


